
Plateau

Vallée

Typologie d’implantation de l’habitat

La Ronze

Melle

Le Coudray

Saint-Vincent-la-Châtre

Pouffonds

Fontivillié
Pommeroux

Châtenet

Maisonnay Bois Roger

Chaignepain

Alloinay

Loizé

Mandegault

Melleran

Chef-Boutonne

Ardilleux

Loubigné

La BatailleCrézières

Semoussais

Paizay-le-Chapt
Ré

Saint-Martin
d’Entraigues

Fontenille
Saint-Martin
d’Entraigues

Chérigné

Ensigné

Asnières-en-Poitou

Juillé

Villefollet
Maillé

Brioux-sur-BoutonneSéligné

Secondigné-sur-Belle
Vernoux-sur-

Boutonne

Vilaine
Périgné

Saint-Médard
Montigné

Verrines-sous-Celles

Le Luc

Négressauve

Saint-Romans-
lès-Melle

Informations relatives au calcul de la ZVI

Source :  - IGN BD Alti 75m
 - CORINE Landcover

Réalisation : Windpro 3.3
Hauteur bout de pales : 180 m
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À noter que les zones non colorées sont hors ZVI

Angle apparent

À noter que les éléments en dehors de l’aire d’étude 
rapprochée seront analysés dans les chapitres dédiés
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FIGURE 48 : CARTE DE LA RÉPARTITION DE L’HABITAT
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